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Une fois que votre visa est déposé, vous avez 1 heure pour le supprimer sans
qu'il soit archivé. C'est signalé par une mention en rouge :

Attention, ce visa a été donné il y a moins d'une heure. Il peut encore
être annulé par son émetteur.

Ce délai dépassé, vous avez la possibilité d'émettre un nouveau visa comme
illustré ci-dessous :

- Cliquez sur Émettre nouveau visa,

Votre visa (ici VAO) va être archivé. Il restera consultable depuis la fiche détail
du document dans "Anciens visa" et le document repasse en attente du visa de
votre société :

Vous avez la possibilité de le redéposer aussitôt, ou plus tard.
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